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T A X E S U R L E S V É H I C U L E S D E S S O C I É T É S
(ARTICLE 1010 DU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS)

DÉCLARATION DES VOITURES PARTICULIÈRES POSSÉDÉES OU UTILISÉES
PAR LES SOCIÉTÉS AU COURS DE LA PÉRIODE D’IMPOSITION

S’ÉTENDANT DU 1er OCTOBRE ................................... AU 30 SEPTEMBRE ................................

À déposer, accompagnée du moyen de paiement, en un exemplaire, dans les deux mois suivant le terme de la période 
d’imposition, auprès du service des impôts des entreprises (SIE) du lieu où doit être établie la déclaration de résultats 
de l’entreprise, ou auprès du service chargé des grandes entreprises pour celles qui en relèvent.
Afin de simplifier les formalités administratives devant normalement être accomplies au titre de la taxe sur les véhicules des
sociétés (TVS), les sociétés qui ne sont soumises à la TVS qu’au titre des remboursements de frais kilométriques à leurs sala-
riés, mais pour lesquelles aucune imposition n’est due après application de l’abattement de 15 000 euros n’ont pas à déposer
cette déclaration.

Formulaire obligatoire en vertu de l’article 406 bis
de l’annexe III au Code général des impôts

Cachet du service :

N° 11106 * 07
N° 50501 # 07

N° 2855

ADRESSE DU PRINCIPAL ÉTABLISSEMENT

N° SIRET DU PRINCIPAL ÉTABLISSEMENT
N° FRP (1)

NOTICE

CCHHAAMMPP DD’’AAPPPPLLIICCAATTIIOONN DDEE LLAA TTAAXXEE

SSoonntt  aassssuujjeettttiieess  àà  llaa  ttaaxxee  toutes les voitures particulières de moins de dix ans d’âge, possédées ou utilisées par les sociétés,
quel que soit le type de leur carrosserie et l’usage qui en est fait.

SSoonntt  ppaassssiibblleess  ddee  llaa  ttaaxxee  ::

– les sociétés de toute nature, quel qu’en soit la forme ou l’objet ;

– les établissements publics à caractère industriel ou commercial ;

– les organismes de l’État et des collectivités locales à caractère industriel ou commercial et bénéficiant de l’autonomie financière.

LLaa  ttaaxxee  ssuurr  lleess  vvééhhiiccuulleess  ddeess  ssoocciiééttééss  eesstt  dduuee  àà  rraaiissoonn  ddeess  vvééhhiiccuulleess  qquu’’eelllleess  uuttiilliisseenntt,,  qquu’’eelllleess  ppoossssèèddeenntt  oouu  qquu’’eelllleess  lloouueenntt  qquueell  qquuee
ssooiitt  ll’’ÉÉttaatt  ddaannss  lleeqquueell  iillss  ssoonntt  iimmmmaattrriiccuullééss..

Les véhicules doivent être immatriculés dans la catégorie des voitures particulières au sens du 1 du C de l’annexe II à la directive
70/156/CEE du Conseil, du 6 février 1970.

L’exigibilité n’est pas liée à la situation juridique résultant de la pleine propriété du véhicule et de son immatriculation au nom de
l’entreprise ou de son utilisation en vertu d’un contrat de location. Seule la situation de fait est à prendre en considération. Dès lors
qu’une société utilise en fait une voiture particulière, celle-ci est soumise à la taxe. Sont ainsi soumises à la taxe, par exemple les voitures
immatriculées au nom des personnes physiques associées ou membres du personnel, ou louées par elles, dès lors que la société a supporté
la charge de l’acquisition ou de la location ou pourvoit régulièrement à l’entretien.

L’exigibilité de la taxe, pour les périodes d’imposition ouvertes à compter du 1er octobre 2005, n’est plus liée aux seuls véhicules
immatriculés en France, mais également aux véhicules immatriculés dans un autre État, dès lors qu’ils sont utilisés par une société ayant son
siège social ou un établissement en France.

Par ailleurs, l’article 1010 A nouveau assimile à des véhicules utilisés par les sociétés les véhicules possédés ou pris en location par
les salariés d’une société ou ses dirigeants et utilisés pour effectuer des déplacements professionnels, moyennant un remboursement des
frais kilométriques, lorsque ces frais remboursés représentent plus de 5 000 kilomètres.

En ce qui concerne les voitures louées, la taxe n’est due que si la durée de la location excède, à l’intérieur d’une même période
annuelle d’imposition, un mois civil ou trente jours consécutifs.

TTAARRIIFF EETT LLIIQQUUIIDDAATTIIOONN DDEE LLAA TTAAXXEE

En vertu de l’article 1010 du CGI modifié par la loi de finances pour 2006 (n° 2005-1719 du 30 décembre 2005), trois nouveaux
barèmes ont été institués pour le calcul de la taxe.

II  «« lleess  vvééhhiiccuulleess  ttaaxxééss  sseelloonn  lleess  éémmiissssiioonnss  ddee  CCOO22»»..

Il s’agit des véhicules ayant fait l’objet d’une réception communautaire, dont la première mise en circulation intervient à compter du
1er juin 2004 et qui n’étaient pas possédés ou utilisés par la société avant le 1er janvier 2006.

PPoouurr  cceess  vvééhhiiccuulleess  iill  ccoonnvviieenntt  dd’’aapppplliiqquueerr  llee  bbaarrèèmmee  ddoonntt  llee  ttaarriiff  aapppplliiccaabbllee est fonction du taux d’émission de dioxyde de carbone
(en grammes par kilomètre). Ce barème figure en page 2 de l’imprimé ((ccff..  bbaarrèèmmee  11)).

IIII  «« lleess  aauuttrreess  vvééhhiiccuulleess»»..

Il s’agit des véhicules qui font l’objet d’une procédure de réception nationale et non d’une réception communautaire, ou ont fait
l’objet d’une réception communautaire mais ont été commercialisés avant le 1er juin 2004, ou qui, ayant fait l’objet d’une réception 
communautaire, ont été commercialisés après le 1er juin 2004 mais faisaient partie du parc automobile de l’entreprise avant le 1er janvier
2006.

PPoouurr  cceess  vvééhhiiccuulleess  iill  ccoonnvviieenntt  dd’’aapppplliiqquueerr  llee  bbaarrèèmmee  ddoonntt  llee  ttaarriiff  aapppplliiccaabbllee est fonction de la puissance fiscale (en 
chevaux vapeur). Ce barème figure page 3 de l’imprimé ((ccff..  bbaarrèèmmee  33)).

Lorsque les véhicules sont possédés ou pris en location par les salariés ou ses dirigeants bénéficiant du remboursement des frais
kilométriques, cceess  bbaarrèèmmeess  ssoonntt  mmoodduullééss  eenn  ffoonnccttiioonn  dduu  nnoommbbrree  ddee  kkiilloommèèttrreess  rreemmbboouurrssééss  ppaarr  llaa  ssoocciiééttéé. Le barème de modulation figure
en page 2 de l’imprimé ((ccff..  bbaarrèèmmee  22)).

Le montant dû au titre de ces véhicules fait l’objet d’un abattement de 15 000 euros. En outre, le montant net ainsi obtenu fait l’objet
d’une réduction tempotaire de 2/3 pour la période allant du 1er octobre 2005 au 30 septembre 2006 (cette réduction est portée à 1/3 pour la
période allant du 1er octobre 2006 au 30 septembre 2007).

Pour chaque période annuelle d’imposition, la taxe est liquidée par trimestre, en fonction des barèmes applicables. Le montant de 
la taxe due pour un trimestre et au titre d’un véhicule est égal au quart du tarif annuel fixé à l’article 1010 du code général des impôts.

Cela étant, les véhicules qui fonctionnent alternativement au moyen de supercarburants et de gaz de pétrole liquéfié (GPL) béné-
ficient d’une exonération limitée à la moitié de la taxe sur les véhicules des sociétés normalement due (CGI, art. 1010 A).

MMOODDAALLIITTÉÉSS  DDEE  PPAAIIEEMMEENNTT

Outre les modes traditionnels de paiement (chèque, virement, espèces) la taxe sur les véhicules des sociétés peut être acquittée par :
– ttééllééppaaiieemmeenntt :: ce service est destiné uniquement aux eennttrreepprriisseess  rreelleevvaanntt  ddee  llaa  ddiirreeccttiioonn  ddeess  ggrraannddeess  eennttrreepprriisseess  ((DDGGEE)), 

déjà concernées par le télépaiement à titre obligatoire de l’impôt sur les sociétés et/ou de la taxe sur les salaires ou ayant opté pour
le paiement global de la taxe professionnelle ou de la taxe foncière. Ce service est accessible à partir du site
www.impots.gouv.fr/Accès spécialisés/Grandes Entreprises.

– ppaarr  iimmppuuttaattiioonn :: si la société dispose d’une créance sur le Trésor (crédit de TVA, excédent d’impôt sur les sociétés, de taxe
sur les salaires...) elle peut utiliser tout ou partie de cette créance pour payer un impôt professionnel encaissé par le réseau 
comptable de la Direction générale des impôts (DGI). Pour cela la société doit souscrire le formulaire n° 3516. Les informations sur
ce service et le formulaire n° 3516 sont disponibles sur le site www.impots.gouv.fr ou auprès de votre service des impôts (SIE) ou
de la DGE.

QQuueell  qquuee  ssooiitt  llee  mmooddee  ddee  ppaaiieemmeenntt  cchhooiissii  ::
– le formulaire n° 2855 est déposé sous forme papier auprès du service des impôts des entreprises (SIE) du lieu de dépôt de la 

déclaration de résultats, ou à la DGE si l’entreprise relève de ce service.
– n’oubliez pas de cocher en page 1 la case correspondante. N
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PAIEMENT (cf. notice en page 4), DATE, SIGNATURE TOTAL À PAYER

DÉNOMINATION

Numéraire Virement à la Banque de France

Chèque bancaire Télépaiement
(cf. notice en page 4)

Paiement par imputation
(joindre l’imprimé n° 3516)

Cochez la case de votre choix

Date : Signature :

.................................................................................

Téléphone : ..................................................

TOTAL CADRE I :
(report du montant de la page 2)

TOTAL CADRE II :
(report du montant de la page 3)

TOTAL À VERSER :
CADRES I + II

Somme : Date : ................................................................................................

No Pec  . . . . . . . . . . .

No d'opération . . . . .

(1) Votre numéro FRP se trouve sur vos déclarations de TVA, il est composé des chiffres contenus dans les cadres : SIE, numéro de dossier et clé, soit 15 caractères.

N° FRP (1)

ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL (SI ELLE EST DIFFÉRENTE) :

La charte du contribuable : des relations entre l’administration fiscale et le contribuable basées sur les principes
de simplicité, de respect et d’équité. Disponible sur www.impots.gouv.fr et auprès de votre service des impôts. 

RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION

01

02

Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801
du 6 août 2004, garantissent les droits des personnes physiques à l’égard des traitements des données à caractère personnel.




